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Remarques préliminaires

Avant de s’interroger sur le rôle des spécialistes des sciences de la nature dans le règlement des conflits internationaux, il n'est pas inutile de rappeler que l’expansion politique et territoriale — si besoin est aux dépens des autres — a été remplacée par d’autres critères de mesure de la puissance d’une nation. L’important, aujourd’hui, est la position concurrentielle d’un pays dans une économie mondiale croissante et mondialisante. La politique étrangère évolue donc pour passer d’un jeu à somme zéro à un jeu coopératif qui permet à tous les participants d’engranger des gains similaires. Les outils traditionnels tels que la coercition  politique et militaire deviennent du même coup moins importants que la capacité d’un pays à mettre en valeur une image plus douce, ou « cooptive », de sa puissance — renvoyant au caractère exemplaire de ses succès économiques, scientifiques et culturels. Dans le long terme, cependant, ce modèle n’a de valeur intrinsèque que s’il permet aux autres joueurs de bénéficier de conditions de vie comparables. Un accord s’est dégagé sur ces principes, au moins en Europe après la chute du Rideau de Fer. On reconnaît de plus en plus volontiers que la stabilité politique ne repose pas seulement sur la démocratie parlementaire et les forces du marché. Il est tout aussi nécessaire que la société civile puisse prendre l’initiative pour servir l’intérêt public en se référant à des valeurs éthiques reconnues. Il est donc d'autant plus opportun d’examiner comment la science, — avec ses règles internationales et son éthique consensuelles propres qui ne renvoient pas nécessairement à la raison d’état nationale — peut aider à renforcer la société civile et, ce faisant, la stabilité internationale.

I. L’impérialisme pacifique à la veille de la Première Guerre mondiale

Coopération pacifique plutôt que concentration de troupes et politique étrangère taxée de Säbelrasseln (rodomontades) — cette vision peut-elle être conforme à la perception courante de l’Allemagne à l’époque de Guillaume II ? La réponse, étonnamment, est un « oui » prudent. Le cercle de familiers du Chancelier Impérial Bethmann Hollweg savait que l’Allemagne ne pouvait prétendre défier le potentiel militaire d’une coalition des nations hostiles environnantes. Pouvait-on cependant gagner une Platz an der Sonne (une place au soleil) sans provoquer un conflit majeur avec les puissances rivales ? Kurt Riezler
 était le leader intellectuel à la Chancellerie fédérale, travaillant en général dans l’anonymat. Il estimait, dans un livre publié en 1913, que la croissance est une loi intrinsèque qui régit toutes les nations. Si la croissance d’une nation n’est possible qu’aux dépens des autres — comme dans le cas des colonies — des collisions violentes deviennent inévitables. Mais Riezler ancre ses espérances dans un mouvement mondial, que nous appelons aujourd'hui « seconde révolution industrielle », qui repose sur une croissance endogène intensive fondée sur le progrès technologique. Toutes les grandes puissances peuvent alors croître en parallèle. Chacune peut progresser sans infliger des pertes visibles aux pays concurrents. Un système d’avantages mutuels pour tous les participants est dès lors mis en œuvre.

Ce point de vue renvoie évidemment, en premier lieu, à la politique de libre-échange suivie par l’Empire britannique. Il correspond, d’autre part, à la théorie de Rizler du risque calculé, qui postule que les modifications dans un équilibre des forces ne doivent intervenir que progressivement, chaque étape étant assez peu visible pour ne pas provoquer de conflit international.  On doit s’appuyer sur les tendances lourdes pour mettre en œuvre des politiques visant à modifier de manière avantageuse les constellations politiques et économiques du moment. La seconde révolution industrielle figure parmi ces tendances lourdes, mais aussi — ce qui nous mène au propos de la conférence — la nature transnationale de la science. La carrière professionnelle d’un chercheur dépend directement de la reconnaissance internationale dont jouissent ses travaux. Etre « in » aux yeux de la communauté internationale est pratiquement une condition d’existence. Il peut en résulter des intérêts divergents ou même contraires à ceux du pays du chercheur. Mais il est aussi possible que la prise en compte de ces intérêts nationaux, dans un pays étranger, fournisse un premier levier à une politique qui chercherait à imposer son influence aux gouvernements d’autres pays.

Le Reich recherchait des modes d’expansion pacifique après ses défaites diplomatiques au lendemain de la crise du Maroc de 1911. Il façonna une Kulturpolitik étrangère, en d’autres termes l’exportation des succès civils nationaux. Il y avait de quoi couvrir un large éventail de sujets : industrie, commerce, transports maritimes, sports, tourisme, littérature, arts et — non le moins important — science et technologie. Le but était d’encourager les demandes d’autres pays dans tous ces domaines et le Reich tenta donc de se faire des amis qui soutiendraient sa politique
 . Berlin dénonça bruyamment et publiquement l’effort français d’exportation de la culture, tout en s’efforçant de faire discrètement la même chose. Des « associations professionnelles internationales jumelées » (Doppelstaatliche Auslandsvereine) furent créées pour servir de fers de lance culturels allemands. Afin de contrôler leurs activités extérieures des fonctionnaires de l’administration du Reich furent placés dans les conseils exécutifs de ces organisations — mais jamais à leur tête. Toute l’entreprise fut lancée assez discrètement pour ne pas alerter prématurément les adversaires de l’Allemagne.  On comptait, parmi les premiers projets, la création d’une université polytechnique allemande en Chine,  ainsi que la mise en œuvre de programmes d’enseignement général en différents nœuds du chemin de fer de Bagdad qui avait été construit par l’industrie allemande après la conclusion d’un accord politique avec Londres. Un arrangement pacifique avec Paris semblait même pour Berlin être une perspective réaliste à long terme. Toutes ces tentatives furent évidemment totalement balayées en Août 1914.

Après 1918, sous la contrainte du Traité de Versailles, l’Allemagne évita de reprendre le fil de sa politique d’avant-guerre. Néanmoins, pendant son court passage à la tête des Affaires Etrangères, Walter Rathenau — titulaire d'un Doctorat de physique et dirigeant éminent de l’industrie allemande des équipements électriques lourds, il avait le goût des idées philosophiques et internationalistes — défendit l’idée que des réseaux internationaux de coopération scientifique et technologique (sur le modèle des réseaux électriques) pourraient faciliter un accord politique général entre tous les pays avancés. C’est dans cet esprit que fut organisée la Conférence mondiale sur l’Énergie Electrique, en 1930 à Berlin, avec 5000 participants et un très riche programme scientifique et culturel
. Une intervention du Président du Reich, Heidenburg, établit un parallèle entre la réunion et une société des nations dans un monde technologique. Le Gouvernement du Reich, dirigé par le Chancelier Bruening, prit part à plusieurs manifestations et présenta la conférence comme un retour à part entière de l’Allemagne sur la scène internationale. Une fois de plus, toute possibilité de suivi fut réduite à néant quand Hitler s’empara du pouvoir et condamna sévèrement toute forme d’internationalisme.

II. Le profil bas de la République Fédérale d’Allemagne

Après 1945, l’Allemagne n’eut d’abord guère l'occasion de tirer parti de ses atouts scientifiques et technologiques au bénéfice de ses relations internationales. Il n’en reste pas moins, cependant, que Washington mesurait l’étendue des compétences allemandes dans les technologies civiles et militaires découlant de la physique appliquée et d’autres disciplines, et estimait qu’il fallait les placer au services des intérêts américains. Wernher von Braun en fournit l’exemple le plus marquant. Il gagna les États-Unis dès l’Automne 1945 avec son équipe de spécialistes des fusées et imprima dès lors un élan déterminant au développement de missiles militaires et de fusées civiles, rendant possible le développement de missiles stratégiques intercontinentaux et le débarquement sur la lune de 1969 et mettant ainsi en lumière la supériorité américaine dans un vaste champ de sciences lourdes.

Peu après la fin de la Seconde Guerre mondiale, à l’aube de la Guerre froide, les États-Unis affirmèrent avec force leur désir de voir l’Allemagne reprendre une place entière dans la communauté des nations libres et démocratiques. Il s'agissait de favoriser la stabilité internationale en tirant parti de la puissance économique allemande, fondée sur la science et la technologie. À l’opposé de 1919, Washington exerçait alors de fortes pressions sur Paris pour que la France ne freine pas la mise en œuvre d’une politique visant à intégrer l’Allemagne de l’Ouest dans un monde libre dirigé par l’Amérique
. En contrepartie de promesses crédibles de placer le potentiel allemand à la disposition exclusive de l’Ouest, Konrad Adenauer allait du reste bénéficier d’un soutien actif de Washington dans les efforts difficiles qu’il avait engagés pour libérer pas à pas la jeune République Fédérale des restrictions spéciales imposées à sa souveraineté
.

La politique de la science et de la technologie de Bonn allait, pendant les décennies suivantes, tirer des avantages substantiels de sa coopération à grande échelle avec les institutions américaines. Par souci de sécurité, les Allemands tenaient à être perçus par les américains comme des alliés efficaces et fiables qui mériteraient d’être défendus contre l’Armée Rouge. Dans la plupart des domaines de science lourde (comme l’énergie nucléaire, l’espace ou l’informatique) ils préférèrent apparaître comme des partenaires compétents mais subalternes des États-Unis plutôt que de s’engager dans des programmes européens ambitieux ayant pour objectif politique l’indépendance technologique en tant que telle.

III. La coopération Est-Ouest

Une limite assez précise avait été définie à l’Ouest pendant la première phase de la Guerre froide. On considérait que la coopération avec les pays communistes aiderait des régimes totalitaires sans améliorer la situation des citoyens opprimés. L’OTAN adopta par la suite une stratégie qui combinait l’état d’alerte militaire à des offres de coopération civile au Pacte de Varsovie
. Une sorte d’accord officiel fut matérialisé par le document de Helsinki de la Conférence sur la Sécurité et la Coopération en Europe. Le « Panier II » y renvoie explicitement à la coopération scientifique et technologique comme moyen de nourrir la confiance réciproque. Des projets multilatéraux sont placés sous l’égide de la Commission Économique pour l’Europe des Nations Unies créée en 1946 à l’initiative des États-Unis pour aider à la reconstruction de l’Europe. Bonn commença l’étude d’une série d’accords de coopération avec tous les gouvernements du bloc soviétique dans les domaines scientifiques, technologiques et économiques. Mais la plupart des discussions, notamment dans les domaines de la science pure et des échanges culturels, allaient rapidement s’embourber en raison des divergences politiques relatives à la participation de Berlin (Ouest). Les accords réellement mis en œuvre furent rares et la coopération resta irrégulière.

C’est à la fin des années quatre-vingt que le Gouvernement de Gorbachev renonça aux anciens principes et fit démarrer une coopération pragmatique — incluant les échanges de personnels — avec des institutions de Berlin-Ouest qui étaient des agences publiques fédérales ou leurs partenaires — institutions caractéristiques des infrastructures techno-économiques nationales qui avaient commencé à se rapprocher au cours de la décennie pour constituer un réseau Ouest-européen harmonisé. Les principaux organismes allemands de ce type exerçaient une puissance d’attraction suffisante pour inciter le gouvernement Gorbatchev à coopérer avec eux pour s'ouvrir un accès au Marché Commun — même s’il fallait en passer par des institutions situées à Berlin-Ouest. Les Berlinois offrirent très simplement des bureaux à une quinzaine d'agents de l’administration soviétique et les intégrèrent à leurs activités quotidiennes en leur offrant une sorte de formation sur site. La RDA protesta vigoureusement — mais en vain.

L'histoire de ce succès allemand me fournit la transition appropriée pour délaisser les considérations générales et les ensembles politiques obsolètes et me tourner vers les nouvelles pages de la coopération paneuropéenne et le rôle des infrastructures techno-économiques dans la genèse des mutations politiques actuelles.

IV. La science et la technologie pour les politiques cooptives

Les progrès de la science et de la technologie après 1945 ont connu une accélération sans précédent sous l'impulsion des succès des programmes américains de science lourde. Les autres pays ne sont parvenus qu’avec peine à en suivre le rythme. Les universitaires américains ont aussi été à la pointe des réflexions en matière de relations internationales. Il n’est donc pas surprenant que les réflexions les plus avancées en matière de mobilisation des atouts technologiques au service de la politique étrangère soient surtout venues des États-Unis. Il est vrai que ces réflexions renvoient à quelques idées stratégiques de base énoncées par Raymond Aron : celui-ci estimait que les pays qui ignoreraient la contribution de la science à la puissance et à la prospérité compromettraient leur avenir et se condamneraient à la stagnation, voire à la disparition
.

Sans connaître le livre de Riezler, Eugene Skolniikoff concluait en 1967 que les États-Unis devaient faire preuve d’un leadership effectif dans tous les domaines d’importance essentielle pour le monde. Dans la mesure où la puissance militaire et économique d’un pays dépend désormais, pour une grande part, de la qualité de ses ressources scientifiques, les preuves de ses capacités scientifiques et technologiques deviennent des symboles éclatants de sa puissance actuelle et en devenir. Afin de sauvegarder son prestige en général, et tout particulièrement son image d’acteur global puissant, dynamique et en progrès, un pays doit faire connaître ses politiques, et notamment celles qui s’appuient sur la science moderne, à tous les groupes étrangers politiquement influents
.

Dans les domaines de l’espace et de l’énergie nucléaire, et nonobstant les réalités concrètes des programmes en eux-mêmes, les États-Unis pouvaient mettre en scène les preuves spectaculaires de leur compétence et de leurs capacités. Ils pouvaient tirer parti du fait que le grand public planétaire est plus facilement impressionné par les applications de la science que par la science en tant que telle.

Skolnikoff posait aussi des questions essentielles. Dans quelle mesure des manifestations de puissance symboliques peuvent-elles remplacer les manifestations réelles (autrement dit, militaires) ? Quelles impressions les États-Unis veulent-ils laisser à d’autres pays : la peur, le respect, l’estime ou l’envie ? Est-il sage que des projets ayant pour but un gain de prestige international bénéficient de ressources détournées d’autres tâches moins spectaculaires mais d’importance nationale ? Et il restait encore à examiner la question des méthodes qui permettraient d’identifier les audiences appropriées dans d’autres pays, et de se faire écouter par elles.

La perspective initiale de Joseph Nye est plus vaste, puisqu’il postule que la puissance d’un pays se mesure à sa capacité d’agir seul et de diriger les actes des autres pays, en particulier de les contraindre à faire ce qu’ils ne feraient pas d’eux-mêmes. Il s’interroge ensuite sur les changements qui ont affecté la nature de la puissance dans la politique mondiale depuis les perceptions du dix-neuvième siècle qui se bornaient à renvoyer aux capacités militaires. Nye définit alors un second socle de la puissance qu’il qualifie de « douce » ou « cooptive ». Ce socle se fonde sur la séduction des idées et sur la capacité de définir l’ordre du jour international, de fixer les cadres de discussion et de structurer les préférences tout en affirmant une présence forte dans les institutions et processus internationaux. Les ressources intangibles sur lesquelles repose une telle politique sont la culture d’un pays, ses performances scientifiques et technologiques, son idéologie ainsi que son influence dans les organisations internationales
.

Les changements politiques intervenus dans le Bloc de l’Est découlent, peut-on penser, de la capacité de Washington à conduire Moscou, par le biais de l’Initiative de Défense Stratégique (IDS), à comprendre que le potentiel scientifique et technique des États-Unis — assis sur les méthodes les plus avancées de la physique — était en mesure de compromettre l’équilibre stratégique en vigueur. Le régime soviétique comprit qu’il devait se moderniser pour ne pas perdre tous ses avantages compétitifs.  Il y a là un exemple frappant de la manière d’impressionner d’autres pays. Bien que l’aboutissement de la Perestroïka et de la Glasnost ait été positif aux yeux de l’Occident, il ne constituait pas en tant que tel un succès définitif mais une étape qui doit être perçue comme incitation à recourir aux capacités cooptives pour assurer la stabilité politique et sociale au sein de l’ancien Bloc de l’Est.
Ce parti pris stratégique de politique étrangère autosuffisante ne paraît guère approprié pour une  puissance moyenne comme la République Fédérale d’Allemagne de l'époque. La France s’est efforcée, dans une  certaine mesure, d’appuyer sa politique étrangère sur des atouts cooptifs. Il se peut que l’Union Européenne favorise une approche nouvelle consistant à organiser la coopération pour stimuler le développement d’un Marché Commun plus étendu qui pourrait rechercher avec succès le transfert cooptif des structures dominantes au sein de la Communauté
.

V. L’infrastructure techno-économique au service de l’État et de la société

I. Le terme de « infrastructure techno-économique » renvoie, dans tous les pays occidentaux industrialisés, à un large champ d’institutions spécialisées dirigées ou soutenues par l’État
. Ces institutions se rencontrent, par exemple, dans les domaines suivants :

I.
enseignement de base et professionnel ;

II.
métrologie ;

III.
technologies de développement et d’essais de matériaux ;

IV.
normalisation ;

V.
contrôle de qualité ;

VI.
sécurité et fiabilité techniques ;

VII.
délivrance d’autorisations et contrôle de production nucléaire ;

VIII.
gestion des recherches sur l’environnement ;

IX.
gestion de la recherche pour les petites et moyennes entreprises ;

X.
services techniques d’information et de conseil.
Toutes ces institutions participent à la stimulation du progrès technique dans les secteurs de pointe pour répondre aux besoins de gains de productivité dans l’industrie tout en veillant à la satisfaction des exigences essentielles de l’intérêt public (notamment pour aménager des protections contre les effets indésirables du développement technique). Elles constituent des lieux d’échange d’informations spécialisées mais aussi de réflexions sur les défis qui, en eux-mêmes, ne sont pas techniques mais qui résultent du progrès technique. Elles s’appuient sur de larges réseaux de consultation verticale au sein de la société ainsi que sur des échanges d'informations scientifiques et technologiques dans les milieux professionnels internationaux concernés. Elles se caractérisent donc par l’intensité de leurs liens avec d’autres organismes de l’infrastructure techno-économique ainsi que par leurs contacts avec d’autres secteurs de la société. Les principaux maillons du réseau sont les institutions scientifiques publiques et les organismes spécialisés non-gouvernementaux qui prennent le relais des pouvoirs publics dans des domaines qui sont en principe dans la sphère de compétence de l’État dans un régime démocratique. 

La physique et d’autres disciplines jouent un rôle important dans de nombreux domaines. On peut, par exemple, rappeler que Klaus von Klitzing obtint le Prix Nobel de Physique pour des travaux sur l’effet Hall effectués alors qu’il était employé par le Physikalisch-Technische Bundesanstalt, l’organisme public de métrologie.

VI. Importance de l’infrastructure techno-économique pour le processus de transition en Europe de l’Est

La coopération économique apparut comme un défi majeur pour toute l’Europe dès que s’esquissèrent les changements politiques fondamentaux en Europe de l’Est au début des années quatre-vingt-dix. La première préoccupation était de familiariser les économies d’Europe de l’Est avec les principes et mécanismes de l’économie de marché, y compris les aspects qui touchent aux transferts de connaissances dans l’infrastructure techno-économique. Si la dimension démocratique et sociale de ces processus a pu alors être négligée, elle a heureusement bénéficié plus récemment d’un regain d’attention.

Les activités de l’infrastructure techno-économique peuvent s’analyser comme une démarche dynamique visant à repérer et à présenter de manière codifiée des avancées scientifiques et technologiques repérées grâce à l'organisation d'échanges internationaux d'informations entre professionnels. Ce capital de connaissances constamment mis à jour est une ressource fiable à laquelle se réfèrent les pouvoirs publics — législatifs, exécutifs et judiciaires — dans l’exercice de leurs responsabilités. Les activités de l’infrastructure techno-économique permettent à l’État de ne pas s’engager dans de multiples évaluations scientifiques et techniques qui mettraient à rude épreuve la compétence des organismes bureaucratiques. La dévolution partielle à la périphérie de pouvoirs de décision de l’État induit un fort degré d’initiative dans des organisations indépendantes. Il en va de même pour les institutions scientifiques publiques qui définissent leurs propres stratégies de recherche, autant que pour nombre d'organismes de soutien qui développent des systèmes de normes ou qui ouvrent des voies d’accès à des experts techniques indépendants et fiables (par exemple, pour le domaine judiciaire).

Il convient de relever que toutes les réglementations qui régissent le Marché Commun sont exclusivement du ressort de l’Union Européenne et prennent la forme de directives qui se réfèrent simplement aux exigences fondamentales de l’intérêt public (notamment la protection contre les effets indésirables du progrès technique). En pratique, l’élaboration des spécifications nécessaires — qui constituent autant de réglementations « infra légales » mais néanmoins obligatoires — est très largement du ressort des institutions de l’infrastructure techno-économique.

Assumer de telles responsabilités appelle, cependant, des vertus qui ne se rencontrent que dans les sociétés civiles développées, comme le relevait déjà Durckheim, un des pères de la sociologie moderne, en 1893 :

A society composed of unorganized individuals which a super-state tries to confine is a real sociological monster. All collective activity is too complex as being suitable to be set going exclusively by the state organism.... A nation can keep alive only if there is between the state and the individuals a real series of secondary groups which are sufficiently close to the individuals as to drag them along with the general current of social life.

L’absence de groupes secondaires de ce type est à l’évidence un héritage caractéristique de l’ancien système soviétique dans le Bloc de l’Est. Au cours du processus de transition, les avantages économiques dont bénéficient les partenaires de l’assistance technique peuvent faciliter la diffusion de l’éthique des communautés scientifiques et technologiques ainsi que celle d’autres vertus de la société civile et constituer dès lors un apport substantiel à la stabilisation du système démocratique.

VII. L’assistance technique dispensée par l’Europe occidentale

L’instauration d’un niveau de vie homogène a été un des principaux objectifs mis en lumière par la « Charte pour une Nouvelle Europe » adoptée par les États participant à la Conférence sur la Sécurité et la Coopération en Europe (Paris, 1990). Le Gouvernement Fédéral allemand a, depuis, repris cette exigence en plusieurs occasions et proposé une étape intermédiaire, l’établissement d’un « grand espace économique européen de bien-être et de coopération ». La
 coopération ainsi envisagée devrait, bien entendu, assigner une large place à la science et à la  technologie. Dans le même temps, des pays d’Europe de l’Est pouvaient aspirer à s’intégrer à l’Union Européenne, contrairement à  certains autres tels que la Russie et l’Ukraine. Cependant, même dans ce cas, la politique suivie par Bruxelles est d’aider ces pays à s’associer à un marché commun européen, ou zone de libre-échange, élargi. Un tel arrangement suppose néanmoins que, bien qu’ils ne soient pas membres de l’UE, les participants se conforment aux conditions juridiques en vigueur à Bruxelles (les membres de l’Association Européenne de Libre Echange — l’AELE — ont déjà appris la leçon). Il est donc essentiel de moderniser l’infrastructure techno-économique de l’Europe de l’Est : les organismes qui la composent doivent être à niveau pour être reconnus par les partenaires occidentaux.  Les inégalités de compétences dans la formulation et la mise en œuvre de réglementations techniques engendreraient de coûteuses barrières aux échanges.

Les institutions allemandes proposèrent donc leur aide technique à tous les pays d’Europe orientale dès le démarrage de la transition politique et économique. On peut, par exemple, citer à cet égard les initiatives des institutions fédérales de recherche et d’essais sur les matériaux, de métrologie et de recherche sur l’environnement, ou les nombreuses Technische Ueberwachungsvereine (services d’inspection technique) responsables de la sécurité des réacteurs nucléaires. Tous ces organismes se situent à un niveau élevé de compétence scientifique et sont en relations étroites avec leurs homologues du monde occidental.

Deux activités se détachent de l’ensemble par leurs implications politiques. Dans le domaine de la certification des produits, des services d’inspection, des systèmes et personnels de gestion, et de l’agrément des laboratoires et des agences de certification, les partenaires Est européens furent familiarisés avec les pratiques du Marché Commun, qu'il s'agisse de certificats de conformité avec les dispositions légales (marque CE) ou des exigences du marché (certificats volontaires pour les biens et services). Les donataires allemands appliquaient le principe de « la formation des formateurs », en postulant que les participants Est européens à des groupes de travail, des sessions de formation ou des stages se comporteraient, une fois rentrés chez eux, comme autant de « multiplicateurs ». En matière de sécurité nucléaire, l’assistance alla bien au-delà du simple transfert de connaissances et de matériel. L’objectif était de renforcer les organes administratifs de régulation responsables de la délivrance des autorisations et de la surveillance des installations nucléaires en Europe de l’Est, tout en formant les organisations techniques de soutien chargées de mettre en oeuvre des contrôles indépendants et neutres. Une grande part de ces efforts trouve sa source dans des initiatives dynamiques d’acteurs non-gouvernementaux, et donc dans les vertus de la société civile.

D’autres pays (tels que, par exemple, les États-Unis, le Canada, la Grande-Bretagne, le Japon, la Finlande et la Suède) ont évidemment développé d’importants programmes d’assistance technique. L’un des objectifs explicites de la Grande-Bretagne est de renforcer la société civile dans les pays bénéficiaires.

L’UE — avec ses programmes PHARE et TACIS — est le plus important donateur parmi les institutions internationales financées par des sources occidentales. L’assistance technique dans le champ de l’infrastructure techno-économique joue un rôle important puisqu’elle permet aux bénéficiaires de se rapprocher du Marché Commun.

VIII. L’avenir de l’assistance technique

Le resserrement des crédits disponibles dans les budgets nationaux devrait conduire à des coupes substantielles dans les activités d’aide bilatérale. Les donateurs occidentaux ont déjà discuté des moyens d’éviter la duplication des efforts.

Personne, évidemment, ne dispense d’aide sans conditions, en matière d’infrastructure techno-économique comme en d’autres domaines. On attend du bénéficiaire qu’il adopte, autant que faire se peut, des approches qui renvoient à la culture technique du donateur. Un calcul à horizon plus éloigné est d’ouvrir des portes pour les exportations du donateur. Les pays anglophones comptent sur l’assurance pour compenser les risques techniques éventuels, tandis que l’Allemagne s’affirme déterminée à être beaucoup plus stricte dans la prévention des effets indésirables. Il en résulte des contraintes différentes pour les investissements liés à la sécurité technologique. Dans certains domaines, l’Allemagne agit sur la scène internationale de concert avec l’Autriche et la Suisse (coalition parfois quelque peu injustement dénoncée comme « Grossdeutschland »), simplement pour donner plus de poids à des appréciations communes quand des normes porteuses de valeurs non-techniques doivent être discutées au plan international. Par ailleurs, les organismes allemands et français coopèrent étroitement avec la Russie pour la normalisation liée à la sécurité nucléaire. Des accords trilatéraux de coopération ont récemment réduit une certaine rivalité qui affectait les efforts d’institutions européennes et américaines en Russie.

II. La pénurie de ressources financières disponibles dans chaque État Membre conduit en particulier à penser que la principale impulsion en faveur de l’aide technique viendra désormais de Bruxelles, sauf pour ce qui touche aux activités bilatérales. Le but assigné aux programmes PHARE est surtout de préparer les futurs membres de l’UE en les aidant à adopter les normes légales de « l’acquis communautaire », notamment celles qui émanent de l’infrastructure techno-économique. Les pays dont l’adhésion ne s’inscrit pas dans un calendrier prévisible pourront s’intégrer à un marché commun européen grâce à des accords de partenariat et de coopération avec l’UE. Cette démarche implique aussi, jusqu’à un certain point, l’adoption de « l’acquis communautaire ». La nouvelle stratégie de Bruxelles pour le programme TACIS est de lier tous les choix relatifs aux projets soutenus aux résultats positifs attendus dans les domaines suivants :

XI.
développement de structures juridiques ouest-européennes dans le pays bénéficiaire ;
XII.
consolidation des capacités institutionnelles sous-jacentes par rapport au pouvoir central ;

XIII.
création des conditions requises pour le renforcement de la société civile.

Le concept retenu par l’UE apparaît donc, dans la situation financière actuelle, comme l’approche la plus cohérente en vue de la constitution d’une Grande Europe conforme aux espoirs nés avec la chute du Rideau de Fer.
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